
Outre  le  service  de  placement  gratuit,  les  Bourses  du
travail assurent au mieux de leurs ressources, l'aide aux
ouvriers  sans  travail  et  de  passage;  elles  assurent  le
fonctionnement  de  cours  professionnels,  donnent  des
renseignements  judiciaires  etc.  Au  point  de  vue  de  la
propagande,  leur  besogne  n'est  pas  moins  importante:
sous  leur  influence,  le  contingent  syndical  s'accroit  en
nombre  et  en  conscience,  soit  qu'elles  prennent
l'initiative de la constitution de nouveaux syndicats, soit
qu'elles aident au développement de ceux existants."

Emile Pouget     "La Confédération Générale du Travail" 
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LA SECTION CNT ANPE C'EST QUOI ?
Constituée en janvier 2001, la section CNT ANPE a depuis participé, dans la mesure de ses
moyens, aux mouvements internes contre l'OARTT, défense du service public et des retraites,
contre la réforme des statuts par sa présence dans les actions unitaires, la diffusion de tracts et
d'articles. Elle s'est impliquée dans les mouvements locaux -notamment à Montreuil, Sarcelles,
St Denis  - en s’attachant à développer une solidarité interprofessionnelle autour de ces conflits
et parfois en fournissant la logistique des actions. 
Pour  l'instant  uniquement  implantée  en  région  parisienne  (avec  quelques  adhérents  en
province),  la  section  bénéficie  d'un  nombre  croissant  de contacts  en région,  dont  certains
pourraient aboutir à la création d'une nouvelle implantation régionale...
Dans ces "orientations", la section souhaite rompre avec le corporatisme syndical qui semble
régner à l'agence. Elle aspire à développer ses activités en prenant en compte tant les intérêts
des usagers que ceux des salariés en coordonnant les revendications des comités de chômeurs
et de l'ensemble des salariés du secteur de l'emploi ( AFPA, ASSEDIC,DDTEFP...). 
Toutefois  elle  revendique  pleinement  la  qualification  de  syndicat  "de proximité"  dont  nous
gratifient  parfois,  de  manière  péjorative,  certaines  organisations.  Sauf  attaque  directe  et
déclarée, la section ne s'autorisera pas à dénigrer les autres organisations syndicales présentes
à l'ANPE. Ne se définissant pas comme un syndicat de service mais de lutte, elle ne favorisera ni
le clientélisme, ni "l'encartage". 
Ne  bénéficiant  d’aucun  subside  de  la  direction,  la  section  CNT  ANPE finance  son  activité
uniquement par le biais des cotisations de ses adhérent(e)s et par le soutien du syndicat CNT
santé-social R.P. La section est activement solidaire de tous les syndicats de la Confédération.

Principes de fonctionnement :
Le syndicat (local ou de secteur) est l'organe décisionnel de base au
sein  de la  confédération.  Les  décisions  du  syndicat  se prennent  en
assemblée  générale  des  adhérents.  Les  mandatés  exécutent
uniquement les travaux que leur a assigné l’Assemblée Générale. Les
unions régionales et locales, les fédérations et autres structures ne sont
que l'émanation des syndicats et n’assurent aucun rôle hiérarchique.
Prônant l’autogestion, la CNT tente de la mettre en pratique dans son
propre fonctionnement. 
Les  statuts  de  la  confédération  n'autorisant  pas  l'emploi  de  permanents,  le  syndicat  est
administré par des bénévoles mandatés, révocables en permanence. Ce cadrage statutaire a
pour but de garantir l'indépendance et contrôle de la base ainsi que d'éviter la bureaucratie et
le "carriérisme syndical". 
Ce mode de fonctionnement peut bien sur s'appliquer aux sections qui s'organisent toutefois en
pleine autonomie. 
Très  méfiante  à  l'égard  du  paritarisme,  la  CNT  s'interdit  la  participation  aux  élections
professionnelles dans le secteur public mais présente des délégués du personnel et de délégués
syndicaux  dans  le  secteur  privé  (sous  contrôle  strict  du  syndicat)-  pour  protéger  ses
représentants (effectivement souvent victimes de répression syndicale). Mais ils ne siègent pas
au  comité  d'entreprise.  [Dans le  public  cette  question  ne  se  pose  pas  puisque  les  droits
syndicaux minimaux sont garantis]. La CNT privilégie toujours l'action directe et la souveraineté
de l'assemblée générale des salariés plutôt que les négociations paritaires. Le syndicat, selon
nous,  est  un  outil  de  lutte  et  une force  de propositions  (dans  ce cadre)  mais  ce sont  les
travailleurs en lutte qui doivent conserver la maîtrise et la direction de la lutte. 



CNT anarcho-syndicaliste et syndicale révolutionnaire pourquoi ? :

 "La Confédération Nationale du Travail a pour but : - de grouper sur le terrain spécifiquement
économique,  pour  la  défense  de  leurs  intérêts  matériels  et  moraux,  tous  les  salariés  à
l'exception des forces répressives de l'Etat considérées comme des ennemies des travailleurs -
de poursuivre par la lutte des classes et l'action directe, la libération des travailleurs qui ne sera
réalisée que par la transformation totale de la société actuelle..."(article premier des statuts de
la CNT, 1946). 
En gros, agir pour l’instauration d’un réel partage des richesses et d’un partage du temps de
travail fondé sur l’utilité sociale. Pour ce qui est de l'exclusion des "forces répressives", tous les
manifestants gazés sur la place Concorde le 10 juin 2003, pourront  amplement illustrer son
fondement...  Sur  le  plan  des revendications,  la  CNT n’entend pas  se limiter  aux exigences

immédiates (Augmentations de salaire, condition de travail…). 
Sans négliger ces revendications immédiates, elle étend ses champs d’invention
hors de l’entreprise que ce soit pour prendre en compte la survie des chômeurs,
l’accès égalitaire  au logement,  soins,  transports  pour  tous…ou  encore  lutter
contre  tous  les racismes  (ségrégation,  sexisme,  homo  phobie…).Bien  que  la
presse s'évertue à la qualifier "d'anarchiste", la CNT n'est pas une organisation
politique libertaire mais  un syndicat  auquel  adhèrent  des militants  de toutes
tendances  (  et  pas  uniquement  des  militants  de  la  Fédération  Anarchiste,
d'Alternative Libertaire, de l’OCL., ...), qui d'ailleurs sont également présents à la
CGT, FO, SUD...

Le syndicat Santé-Social R.P. et la Fédération :
La  section  ANPE  est  adhérente  au  syndicat  CNT  santé-social  R.P.  et  par  conséquent  à  la
fédération. Ainsi, et pour toutes les raisons invoquées plus haut, il ne s'agit pas d'un syndicat
d'entreprise mais d'une section régionale. 
Le santé-social R.P. regroupe des agents hospitaliers, des travailleurs sociaux, des salariés de
l’animation, de la formation et de l’insertion professionnelle ainsi  que des agents de la FPT,
regroupés ou non en section, qui se retrouvent en assemblée générale tous les 3 eme jeudi de
chaque mois à partir de 20H00 au 33 rue des vignoles Paris 20eme (métro : Avron ou Buzenval).
Tous les adhérents  sont cordialement  invités à y  faire entendre leur  voix  et partager leurs
luttes ! 
En mai 2000, sept syndicats CNT santé-social se sont groupés pour créer la fédération CNT des
Travailleurs de la Santé et du Social qui regroupent également des adhérents "isolés" ou en
syndicats interprofessionnels. D'autres syndicats régionaux sont en construction. Depuis 2003,
les syndicats et adhérents CNT de la Fonction Publique Territoriale ont rejoint la fédération. 
En 2007,  le fédération  compte 22 syndicats.  C’est également  au sein  de la fédération que
syndicats  et  sections  développent  des  relations  internationales  riches  d’informations  et
d’actions conjointes avec  d’autres organisations comme la SAC en Suède, la CGT en Espagne,
la FAU en Allemagne, les IWW aux USA…  
La fédération gère un site Web http://cnt-f.org/sante-social.rp ouvert à toutes ses sections et
syndicats et  publie un bulletin dont  les  colonnes attendent  vos articles.  Bien sur  la  lecture
régulière  (donc  l'abonnement)  au  Combat  Syndicaliste,  organe  confédéral  de  la  CNT,  est
vivement recommandée. 

Histoire (résumée) de la CNT :
La CNT est l'héritière de la CGT du début du siècle (1900-1910), de la Charte d'Amiens et de la
première Internationale (d'où sa longue appartenance à l'A.I.T.) puis de la CGT-SR (Syndicale
Révolutionnaire) d'avant guerre. A la libération, la constitution de la CNT est impulsée par des
militants  de  l'ex  CGT-SR  et  de  la  CNT  espagnole  réfugiés  en  France  pour  combattre  le
franquisme et le nazisme. Après un renouveau conséquent, la CNT va voir décroître ses forces
jusqu'au milieu des années 70. Un nouvel élan se manifeste dans les années 90 mais c'est
surtout  son  implication  dans  le  mouvement  de  1995  qui  lui  offre  l'opportunité  de  son
redéploiement. Développement qui se poursuit aujourd'hui, dans tous les secteurs et sur tout le
territoire  français  comme le  confirment  les  fédérations  (PTT,  Education,  Bâtiment,  Culture-
Spectacle, Travailleurs-Paysans) récemment crées. 
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